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AR'I'ICLE 2. La 'Surcharge sera ~xécutée par 
l'Ecole Professionnelle de la, M.C. et permettra d"oh
œnir 5.875 timbres de connaissements de 6el francs. 

ART. 3. La. présente surcharge entraînera, antnt 
ce~te opér,a,tion, un:e diminution du sLock du receveur 
de l'enregÎtstr:em~t et du timbre de, l'ordre de 5.875 
timbres fiscaux. valant 1.120 francs et après cette 
opéra.tion., une augmentation du stock de la quantité 
~'Svi:§ée v:~lant, 376.000 fr~ncs. 

ART. 4. - La pr~senLe décislo,ll. ~,raeIlregistrée, 
communiquée et publiée parloul où besoin sera. 

Lome," le 21 mars 1958. 

G. APEDO-A:I-[AH 

OiI6,aU•• d. ai,••turc 

Par arrêté:s et décisions d,! Min}.stre des l<~i]Jances : 

No 2,4/.MF du: 

19 mars 1958. Les articles 1er et 2 de, l'Ul'rêté nO 
16 MFiF du 7 mars 1958 wnt m~difié~ ainsi qu'il 
suit: 

En c.as d'urg~nœ QU ~n ca'> d'absence de M.Gay
rA'rd RaouJi ordQnnateur~,~légu_é, M. Peltefi~ue Pièr 
re,. rédacteur d'AGOM., chef de la section ')Glde àl:t 
direction des fifia.n~si est habi.ité à signer tons les 

.1,tres de paiement releva.nt du service de I:l solde 
.', ,traitements et aCQessoires des fonctionnaires, réulH

nération des contractuels, salaires deS agents jOUl'na
'liens, prestations el aJbcaliolls familiales, retenues 
de logemenliS et d'ameuhlement, retenues d'hôpital, de, 
sécurité sociale) et à viser les pièces altllPxéesau'\: 
dits mandats. 

M, Botherel Georges; rédacteur d'AGO:\1· est habili 
té,. da,ns les mêmes condîtions à signer toutes autres 
pièces comptables. 

Av.rti••••••' 

N° 36/D(MF du: 

29 lllars 1958. -- Un averti'!itemellt est inrtigt' au 
préposé des dQuanes .;A.gbokou Constantin, précédem
ment chef d~ POSte, a N aépé, pour négligences fl:l'aves 
const.,'lJées le 4 fé,v:ri,~r 1958 dllillS la tenue du qujt.: 
tancier et d~ la comptabilité d~ caisse du PQ~le de 
Noépé. 

Atlributlo•• définitive. d. mru fonciers 

No 26/:\IF/DOl\I du: 
4 avril 1958. - Le titre foncier no 937 ide la 

République du Togo estattribuê à titre définLlif ct 
en toute propriété à M. Herman AholQu, propriétaire 
à Sokodé. ( . 

. N° 27(MF(DOM du: 
4 avril 1958, - Le titre foncier nO 94:1 de la 

République du Togo est attribué à titre définitif et 
en toute propriété à M. Achilles Houngues, oommer
çant à Sokodé. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

DES TRANSPORTS, DES MINES, DE L'ÉCONOMIE 


ET DU PLAN 


ARRETE N° 267/MTP/TP du 12 mars 1958 habilita.nt 
certains fonctionnaires du service des Travaux pu
blics pour engager des dépenses de matériel sur les 
budgets relevant de l'admi}nislra'ion togolaise 

Le Ministre des Travaux Puhlics, des Transpoetsj 
des Mines, d~ J'Economie et du Plan; 

Vu le décl'et n° 56-8-ri' du 21 août 19515 portant statut du 

Togo, modifié par les décrets nO' 57·39Jdu 22 mars 1957 et 

;j8-187 du 22 février 199.1; 


Vu la loi togolaise n° 56-2' du 18 septembre 1935. détermi

nant dan:; le cadre du décret du 2'1: aoo.t 1956 portani sta,ut 

du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la Bépubliquc 

autonome du Togo e1 l'eux réservé", à l'AS6embl-ée Légi~lative; 

modifiée par la loi :na '57-13 du 26 mars 1937; 


Vu l'arrêté n~ !l[PM. du 27 septembre 1956. fixant le!! 
attributions des Ministères en matière de personnel; 

Vtl le décret n° 57,-3) du 25 mai 195? portant procédure 
d'e"éC'utiQn des dépenses bU~tqaire" dl" matédelj 

ARRETE: 

ARTICLE PRE~fllm. En applicatioq du JJaqgraphe 
d) de l'article premier du dccret"llo 37-59 d'lI 25 mai 
1957 porLant procédure d'exécutiQn des dépenses hud
gétaires de matériel; les chefs d~ subd.hris1on de~ 
Tra.vaux publics du centœ, du nord et de .Mang;)-
Dapango sont habilités ~mr eng~r des dépenses 
de matériel ·sur les hudgets dont la liste figul'c t"Jl 
anjnexe 1 au décret no 5Î-59 cité ci-deSSUS. 

ART. 2. Le présellt arrêLésera ellregisLI't', publié 
et communiqué part-out (Jll besoin, sera. 

Lomé; le 12 lUars 19;)8. 
L. CHB.ISTOPHE. 

ARRETE z,."> 270/MTPfTP du 21 mars 19a5 l'endCl;!lt 
obligaloireB les inscriptions visible$ de:; 3 c61é.ç; 
s.u/' les véhicule:s de transports de voyageur:;. 

Le Ministre des Travaux Publics, des Tralls[lOi'L'i\l 
des Mines,' d~ l'Economie et du Plan! 

Vu le décret n" 56-847 du :;s aOlh 19tJ;j portant statut dIr. 
Togo, çn8!'mble les te,tes modificatif! subséquent5; 

.. 
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Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 sep1embre 19116, détermi
nant dans le cadre du oot'ret dù 2:-4 aoÛt 1956 portant statut 
du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
du Togo et ceux réservés à l'Assemblée, Législative, modifiée 
par la loi n° 51-13 au 28 mal'!! 19111'; 

Vu l'arrêté nO 4:$ du 25 juillel 1938 fixant lee modalités, 
d'applicatoin dans le territoire du Togo du dél'ret 'du 21 juin 
1934 portant règlementation pour l'usage (le, voies ouvertes à 
la circulation publique, et les textes su~équcntsj 

Vu l'arrêté n° 19[MTP[TP. portant 'modification Je la 
composition des plaques d'idenliu.; de, véhicules i mmatric.ulés 
au Togo; 

Vu l'arrêté n" 113[MTP[TP, du 29 décembre 1936 portant 
modification de la compusition df6 plaques d'identité 'des 'Véhi
cules immatrkulés au Togo; 

Sur la proposition du chef du service des travaux publics; 

AHRETE: 

ARTICLE PRE:\llER, -- Tout véhicule effectuant uu 

\Service public régulier ou occasionnel de transport à 

titre onéreux: de V'oyageurs, quel que ;,yon le ncullbre 

de pa:ssag~ms aumrisés, doit I)bligatoir~ment p-orter des 

inscriptions r,elatives à l'übjeL et la marque disLinc

live de l'entreprise, 


ART, 2. - Ces inscl'iptioll9 doivent êlre visibles d{.! 
toule la, largeur de la route, et d'au moinS! trois côtés 
du véhicule; ils peU\:enl {-tre peints sur un Olt plu
sieurs panneaux pouvant être éclairés la nuit. 

En particulier, !Jour les véhicules à u5êlge .tle 

taxi, l'inscription ,( Taxi doit èlre obligatoirement 

éclairée la nuit, !:, 


.AnT. 3. - Les infraclioll'J au pt'ésenl arrêté senml 
punies des pei·nes prévues à l'article 98 de l'arrêté 
no :429 du 25 juillet 1938. 

ART. 4. - Le présent a;rrèté,' (lui aura .ç.ffetqn mois 

après la date de sa parution dans le Journal officiel 

de la, République du Togo, Sera enregistré, publié 

et communiqué partout où bes.oin sera. ' 


Lonlé, le 21 mars 1957, 
P.our le Ministre des Travaux Publics, des Tr!llns

portlS, des Mines, de l'Economie ct du Plan, absenl'. 
'Le 'Mini81red'Etat, c1w.rfé des affaires cour'1,nles; 

.. F. MA..MA. 

Nominali.... 

.Plu~ ;'arrêt{\s. et décisions du MÏ!ni~lre d~s Tr,lvaux 

Publics, de~ Transports, des MintJ.s" de l'Economie 

-et du Plan: . 


No 294;D/MTP{fPdu '; 
18 mars 195~k,-:- :.'\1. Bonin ,Jean, ingéllieur-adjo~nt 

contractuel des Trayaux puhlics, affecté à la subdivi
Jiion des Travaux publics du sud, est chargé cumulati 
vement avec ses f.onctions, de œlles l'entrant dans le 

.cadre : 
1°1 des constat:!; 
- des infractions à la poliœet à la conservation 

~u domaine public; 
. - des infra,ctions à la réglementation routière sur 
li" protection et l'usa~ de,> v,oie~ publiques et les 
It.i.nsÎK>ltS· 'autoJllobiles. 'àu Togo;' . 

.. 

- les infraction'> à la règlementation des can-i0l'cS 

et dlès conditioll'> d'exploitation; 


les infractions en matière de productions indus": 

trieIles; . ( 


20 1 de l'inspeclion des établissements cJassé3 com

me dangereux, insalubres ou incommo(h~9; 


30 /-du oontrôle de t6ut ce qui concerne les dislri 
butions d'énergie électrique au Togü, f_~t nol ammcnt 
de l'application de la convention passée avec Onelmn 
et du cahier des charges pour la conœssiOll d'un;; 
di,stribution publique d'-&nergie électriqu('. 

:\1. Boni:n Jean devra, prèdablemenl à l'accomplis
sement des fondions prévuE's à l'al'Iide précédi'n1, 
prêter serment. 

No 299/D/MTP/TP du : 

18 mars 1958. M. Assogbavi Michel, ing~~njc;n-
a,djoint de 4e classe des TP. de la FOM., mis il '. 
disposition du Milnistre des TP. par décishu n-' 
190-D/PM/FP du -15 mars 1958, est nomm~ chef de 
lasubdi"ision des Travaux publics de M::mgo-Dapang'O~ 
avec résidence à Mango. en remplacement fie I\l· 
Mat'échal, intérimaire. , 

:\I. Assogùavi est chargé : 

loi-de constater: 
a) - les infractions à la poliœ e,t il la eon.servcl -' 

tion dù domaine public; 

ù) - Les infractions à la réglementation de!> car

rières et. des conditions d'exploitation; 


c) les infractions en matière de pr.oduclioll 

indltslrielle; 


d) - les infractions à la réglementaUon routière. 
sur la protection et l'usage de.~ Vioies publiques et 
les transports automobiles :m Togo; 

20 1 - d'inspecter les établhsements classés comme 
dangereux, insaluùres ou incommod(es; 

301 de faire passer l'ex'lmcn en VUe de la déli..: ) 
vrance de certificat de capacité i~our la conduite d('& 
véhicules automobiles aux postulants résidant danS' 
les cercles du nord et a,ssurer la réception des 'véhicu-. 
les automobiles. ~ 

M, Assoghavi, prealablement à l'accomplissemen1f 
des fonctions prévues à l'article' précédent, devra 
prêter serment. 'r ' 

1\1. Assogbavi sera rétribué sur le budget ~énér9.1 
chapitre 12; article 7, paragraphe 5, 

AflectaU.". 

N° 263/D/MTP{fP du: 

12 mars 1958. - M. K<ékpwou Bléossi, ouvrier 
de 6e classe des Travaux pubUes du Togo, titulaire 
d'un congé de 3 mois, est affecté à la !Subdivision de 
Mango-Dapango pour compter du 1er avril 1958, 
d~te d'expiration de Son congé. 
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